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[ LAO TEXT – TEXTE LAO ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 
RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES FORMALITÉS DE VISAS 
POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, SPÉCIAUX ET 
DE SERVICE

Le Gouvernement de la République du Pérou et le Gouvernement de la République 
démocratique populaire lao, ci-après dénommés « les Parties contractantes »

Considérant les conversations qu’ont les autorités de leurs pays respectifs en vue de 
consolider les relations d’amitié et de coopération traditionnelles qui existent entre les deux 
Gouvernements, et

Désireux de promouvoir le développement et la coopération entre leurs pays respectifs afin de 
faciliter les déplacements de leurs ressortissants,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE I

1. Les ressortissants de la République démocratique populaire lao titulaires de passeports 
diplomatiques ou de service en cours de validité peuvent entrer à plusieurs reprises, sans être tenus 
d’obtenir un visa, sur le territoire de la République du Pérou et y séjourner pendant une période 
n’excédant pas quatre-vingt-dix jours à compter du jour de leur entrée.

2. Les ressortissants de la République du Pérou en possession d’un passeport diplomatique, 
spécial ou de service en cours de validité sont dispensés de l’obligation de se munir d’un visa pour 
pénétrer à plusieurs reprises sur le territoire de la République démocratique populaire lao et pour y 
séjourner pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix jours à compter du jour de leur 
entrée.

ARTICLE II

Si les titulaires des passeports visés à l’article premier du présent Accord prévoient de 
prolonger leur séjour dans l’un ou l’autre des deux pays, à la fin de la période susmentionnée, ils 
doivent obtenir l’autorisation nécessaire à cet effet auprès des autorités locales, conformément aux 
dispositions juridiques applicables.

ARTICLE III

Les titulaires des passeports visés dans le présent Accord peuvent entrer sur le territoire de 
l’autre Partie contractante sans formalités de visas, et exercer des activités officielles ou voyager 
vers un pays tiers.
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ARTICLE IV

Pour exercer toutes autres activités que celles visées à l’article III du présent Accord, les 
titulaires des passeports mentionnés dans le présent Accord doivent obtenir les visas ou statuts 
migratoires appropriés délivrés par les autorités compétentes de chaque Partie contractante en 
vertu de leurs lois et réglementations respectives sans préjudice des dispositions de l’article VI.

ARTICLE V

Les titulaires des passeports visés dans le présent Accord qui sont autorisés par les autorités 
compétentes en matière de migration peuvent entrer et quitter la République du Pérou et la 
République démocratique populaire lao en n’importe quel point international, sans autres 
restrictions que celles qui sont prévues par les dispositions relatives à la sécurité, l’immigration, la 
douane et la santé et toutes autres dispositions légalement applicables aux titulaires de passeports 
diplomatiques, spéciaux ou de service.

ARTICLE VI

Le personnel en possession d’un passeport diplomatique, spécial ou de service affecté à 
l’ambassade ou à l’un des consulats de la République du Pérou située en République démocratique 
populaire lao ou à l’ambassade ou à l’un des consulats de la République démocratique populaire 
lao situés en République du Pérou, n’est pas tenu d’obtenir le visa correspondant dans les trente 
jours suivant son entrée dans le pays. Au cours de cette période, il doit se procurer les 
autorisations nécessaires qui s’appliquent au personnel des missions à l’étranger résidant dans le 
pays en vertu de ses lois.

Les dispositions de l’Accord s’appliquent également aux membres de la famille immédiate et 
du ménage des personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article, à condition que ces 
membres soient titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux ou de service.

ARTICLE VII

Les deux Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’admission aux personnes 
jugées indésirables ou susceptibles de mettre en danger la paix publique, l’ordre public, la santé 
publique ou la sécurité nationale et dans le cas de personnes qui se trouvent déjà sur le territoire de 
l’État d’accueil, d’écourter ou de mettre fin à leur séjour.

ARTICLE VIII

Chacune des Parties contractantes peut suspendre le présent Accord, en totalité ou en partie, 
pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de protection de la santé. La suspension est notifiée 
par écrit à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique, trente jours avant l’entrée en 
vigueur de cette mesure.
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ARTICLE IX

Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs 
passeports diplomatiques, spéciaux et de service en cours de validité, dans les trente jours suivant 
la date de signature du présent Accord. En cas de modification des passeports diplomatiques, 
spéciaux et de service, les Parties contractantes s’échangent par la voie diplomatique leurs 
spécimens de passeports diplomatiques, spéciaux et de service en cours de validité ainsi que les 
renseignements concernant leurs conditions d’application, au plus tard trente jours après leur mise 
en circulation.

ARTICLE X

Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application du 
présent Accord est réglé par voie de consultations et de négociations.

ARTICLE XI

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.

ARTICLE XII

Toute modification du présent Accord est établie par écrit avec le consentement des Parties 
contractantes. Ces modifications entrent en vigueur en vertu de l’article XIV du présent Accord.

ARTICLE XIII

Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord en adressant par la voie 
diplomatique une notification écrite à l’autre Partie contractante. La dénonciation entre en vigueur 
le premier jour du sixième mois suivant la date de réception de cette notification par l’autre Partie.

ARTICLE XIV

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception, par la voie diplomatique, de la 
dernière notification par laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des formalités internes nécessaires à cet effet.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT à Bangkok le 20 juillet 2011, en double exemplaire, en langues espagnole, lao et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République du Pérou :
JORGE JUAN CASTAÑEDA MÉNDEZ
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Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Pérou auprès du 
Royaume de Thaïlande, et auprès de la République démocratique populaire lao

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao :
OUAN PHOMMACHACK

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République démocratique 
populaire lao auprès du Royaume de Thaïlande


